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MOT DE LA MAIRESSE 
 

La zone agricole à Rouyn-Noranda c’est 681 km
2
 de superficie, soit plus de 10 % de notre territoire, sur lequel nous 

retrouvons 45 fermes. Un milieu riche où se côtoient la forêt et des plantations d’arbres, des milieux humides ou 

hydriques et bien évidemment des activités agricoles. La zone agricole est donc un pan important de notre 

économie, mais aussi de notre identité. 

 

Afin de se doter d’outils qui permettront de la mettre en valeur, la Ville de Rouyn-Noranda a décidé d’élaborer un 

Plan de développement de la zone agricole (PDZA). L’objectif est de favoriser le développement durable des 

activités, et ce, dans une perspective d’occupation et de vitalité du territoire.  

 

Ce document de planification est né d’une démarche concertée. Les producteurs agricoles ainsi que les acteurs des 

secteurs municipaux, économiques, forestiers et environnementaux ont activement participé aux différentes 

démarches de consultations. Plusieurs siègent d’ailleurs au sein de notre comité directeur et de notre comité 

technique dans ce dossier. Les citoyens aussi ont été invités à se prononcer lors de trois consultations publiques.  

 

J’aimerais donc remercier tous ceux qui, de près ou de loin, ont contribué à l’élaboration de notre PDZA, ce qui a permis de mettre en valeur les particularités de 

notre milieu agricole, faire ressortir les différentes problématiques, les différents enjeux et surtout à élaborer les actions qui permettront de développer notre 

potentiel agricole.  

 

Enfin, je tiens à remercier le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation pour sa participation financière qui nous a permis de mener à bien cette 

démarche.  

 

La mairesse, 
 

 
 
Diane Dallaire 
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PRÉAMBULE 
Qu’est-ce qu’un Plan de développement de la 
zone agricole (PDZA) ? 

Le PDZA est un document de planification qui vise à mettre en valeur la 
zone agricole de la Ville de Rouyn-Noranda en favorisant le développement 
durable des activités agricoles

1
. Réalisé en concertation avec les acteurs du 

milieu, le PDZA peut contribuer à :  

 Acquérir une connaissance plus pointue du territoire et des activités 
agricoles;  

 Créer une nouvelle dynamique de concertation entre les acteurs du 
milieu; 

 Établir un lieu d’échanges propice à la définition d’une vision 
concertée du développement de l’agriculture; 

 Déterminer les meilleurs moyens d’exploiter pleinement le potentiel 
agricole et d’entreprendre des actions concrètes. 

 
Selon le guide d’élaboration du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation (MAPAQ), un PDZA se divise en quatre sections, soit : 
 

1. Le portrait du territoire : il est composé principalement d’éléments 
factuels permettant d’établir l’état de situation et de comprendre 
l’évolution des pratiques et activités agricoles sur le territoire de la 
MRC; 

2. Le diagnostic : il permet d’établir les forces, faiblesses, opportunités 
et menaces du territoire agricole et de son développement; 

3. La vision concertée : elle présente la vision d’avenir souhaitée de 
l’agriculture par les acteurs du milieu. Elle guide la Ville et ses 
partenaires quant aux moyens à mettre en œuvre afin d’orienter le 
développement de l’agriculture; 

4. Le plan d’action : il s’appuie sur le diagnostic et la vision pour 
définir des actions permettant la réalisation des objectifs. Il est 
important d’établir une période de réalisation et des mécanismes 
de suivi afin de s’assurer de la concrétisation de ces derniers. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                     
1
  Guide d’élaboration d’un plan de développement de la zone agricole MAPAQ, 2011 

Genèse des PDZA 

Issus d’une volonté de favoriser l’occupation dynamique du territoire 
agricole, les PDZA apparaissent pour la première fois, en 2001, dans le 
cadre des orientations gouvernementales en matière d’aménagement.  
 
Malgré cette intention, peu de MRC décident de se doter d’un tel plan. Il 
faudra attendre la Commission sur l’avenir de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire québécois avant que la notion de PDZA refasse surface 
dans les recommandations du rapport Pronovost en 2008. De ce fait, le 
MAPAQ met en œuvre huit projets pilotes afin de favoriser l’élaboration 
desdits plans. Pour ce faire, il offre un accompagnement de même qu’un 
soutien financier aux MRC réalisant ce document. Considérant les résultats 
probants de cette démarche, le MAPAQ continu d’encourager l’ensemble 
des MRC à adopter un PDZA. 

Démarche de la Ville 

Dès la création de son premier schéma d’aménagement et de 
développement (SAD), la MRC de Rouyn-Noranda accorde une importance 
à la reconnaissance et la protection des activités agricoles. Par la suite, lors 
de la révision de son SAD en 2010, la Ville a manifesté son désir de 
protéger et développer le territoire et les activités agricoles. Elle précise 
d’ailleurs son souhait par l’intention d’aménagement de « Réaliser un plan 
de développement de la zone agricole ». Cette volonté est réitérée lors de 
l’adoption du plan d’urbanisme en 2016. L’importance de l’agriculture est 
également reconnue dans la planification stratégique 2018-2021 de la Ville.  
 
Ainsi, lors de l’appel de propositions du MAPAQ visant à soutenir 
financièrement des MRC dans l’élaboration de leur PDZA, en février 2017, la 
Ville de Rouyn-Noranda a désiré amorcer les démarches. De ce fait, en 
janvier 2018, la Ville s’est engagée par résolution à élaborer un PDZA.  
 
L’élaboration de ce document s’est échelonnée sur une période de 20 mois, 
débutant en février 2018. La Ville s’est adjoint les services de la firme 
AECOM afin de l’accompagner dans la réalisation de ce plan de 
développement. Consciente de l’importance de la participation active des 
acteurs du milieu et de la concertation dans une telle démarche, la Ville a 
formé les comités directeur et technique qui ont été consultés à plusieurs 
reprises pendant l’élaboration du projet. De plus, afin de rejoindre le plus 
grand nombre de producteurs agricoles et de citoyens, des consultations 
publiques ont été réalisées à chaque étape dont certaines dans les 
quartiers. Au total, plus d’une soixantaine de personnes se sont présentées 
lors de ces différentes séances. 
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Rôle des comités 

Comité directeur 
Ce comité était formé d’élus municipaux et de partenaires et avait pour 
tâche d’orienter le contenu du plan et de prendre part aux décisions. 
 
Comité technique 
Ce comité était composé de partenaires ayant une expertise précise dans 
leur sphère d’action, dont les activités de production agricoles, la foresterie 
et la mise en marché de produits agricoles. Il avait pour mandat de s’assurer 
de la justesse des informations et que le document reflète les réalités 
territoriales. 
 

 

Histoire de l’agriculture en Abitibi 

Si les Premières Nations sont les premières à pratiquer l’agriculture et 
habiter l’Abitibi, la genèse de l’agriculture moderne sur ce territoire 
commence avec sa colonisation amorcée à la fin du XIX

e
 siècle. Parmi les 

raisons qui poussent la population à entreprendre cette occupation du 
territoire, on retrouve avant tout la volonté d’y développer des activités 
agricoles et forestières. Ces dernières ont donc joué un rôle important dans 
le développement de la région

2
.  

Fortement encouragés par l’Église, les débuts de l’agriculture sont difficiles 
en raison de l’emplacement des premiers établissements. En effet, les 
colons s’installent d’abord sur des terres au drainage défavorable à Amos, 
Senneterre et La Sarre au début des années 1910. La pratique de 
l’agriculture y reste marginale. Dès lors, se poursuit progressivement la 
conquête de cette région. La connaissance du territoire augmente et s’affine, 
de meilleures terres agricoles sont découvertes et mises en valeur. Ces 

                                                                                                                     
2
   ASSELIN, 1982 

terres, moins riches que celles de la Vallée du Saint-Laurent, imposent des 
recherches et des tentatives plus laborieuses. Les nouveaux arrivants 
tentent d’ailleurs rapidement de jumeler les activités agricoles avec des 
activités dites complémentaires, telles que l’exploitation forestière, afin de 
s’assurer un niveau de vie adéquat. L’agriculture est également bonifiée par 
des activités de chasse, de cueillette, de pêche et de trappe

3
.  

Le développement de l’Abitibi se poursuit sur la base de l’exploitation 
d’autres types de ressources comme les activités minières. En effet, en 
1926, la ville de Noranda sera fondée grâce à la découverte d’un gisement 
de cuivre.

4
 Entre temps, les connaissances agricoles s’améliorent, ce qui 

permet de développer des activités agricoles adaptées aux conditions 
régionales. Le soutien de l’État est déterminant. Ce dernier met en place en 
1923, 1924 et 1925 une série d’avantages pécuniaires séduisants en faveur 
du défrichement dans le but de favoriser l’implantation agricole

5
. 

Les années s’écoulent et l’agriculture continue de se développer en Abitibi. 
La foresterie est elle aussi en plein essor et permet toujours de subvenir aux 
besoins de la population. Un virage s’opère au début des années 1960. 
Grâce à des interventions gouvernementales, l’agriculture devient plus 
organisée et la production s’oriente vers des activités intensives. Les fermes 
les moins rentables sont parfois rachetées afin de consolider les plus 
grosses exploitations. Le monde agricole se modernise pour devenir 
concurrentiel, bien loin de l’agriculture d’autosubsistance des débuts de la 
colonisation régionale

6
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                     
3
   Idem  

4
   La Ville de Noranda se fusionne à sa ville jumelle, Rouyn, en 1986. 

5
   ASSELIN 1982 

6
   RIOPEL, 2002 

© Mathieu Dupuis 

© Mathieu Dupuis 



 

 
4  
 

 



 

 
 5 

 

 

 

 

 

PORTRAIT DU  
TERRITOIRE 

  

© Mathieu Dupuis 



 

 
6  
 

1. PORTRAIT DU TERRITOIRE 
1.1 Présentation générale du milieu 

TERRITOIRE  

Capitale régionale de l’Abitibi-Témiscamingue, Rouyn-Noranda couvre un 
territoire de 6 483 km

2
. Cette ville de l’ouest du Québec est bordée par 

l’Ontario à l’ouest, la MRC de Témiscamingue au sud, la MRC de La Vallée-
de-l’Or à l’est ainsi que les MRC d’Abitibi et d’Abitibi-Ouest au nord  
(Carte 1). Elle constitue un important pôle d’attraction pour la population de 
l'Abitibi-Témiscamingue et offre de nombreux services tels que l’Université 
du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT). 

Créée à la suite de nombreuses fusions, la ville de Rouyn-Noranda 
comprend une dizaine de noyaux villageois que sont Arntfield, Beaudry, 
Bellecombe, Cadillac, Cléricy, Cloutier, D’Alembert, Destor, Évain, Granada, 
McWatters, Montbeillard, Mont-Brun et Rollet (Carte 2). 

L’activité minière a toujours occupé une place prépondérante dans l’histoire 
et l'économie de la ville, qui a vécu une véritable ruée vers l’or dans la 
première moitié du XX

e
 siècle. Cette économie est par ailleurs à l’origine de 

la fondation de la ville de Noranda et de sa sœur Rouyn, à vocation 
davantage commerciale. La recherche de gisements se poursuit aujourd’hui; 
les claims miniers couvrent près de 45 % du territoire (Ville de Rouyn-
Noranda, 2017). 

POPULATION  

Sur les 146 000 résidents d’Abitibi-Témiscamingue, 42 334 (29 %) vivent à 
Rouyn-Noranda en 2016, alors que la ville occupe 10 % de la superficie de 
la région

7
. La densité de population de la ville est donc de 7,2 hab./km

2
, 

tandis que la densité de population moyenne de l’Abitibi-Témiscamingue est 
de 2,6 hab./km

2
. C’est donc un territoire où s’exerce une plus forte pression 

humaine. 

La population a augmenté de façon importante dans les années 1980 pour 
ensuite diminuer. On remarque cependant une nouvelle augmentation 
depuis le recensement de 2011, qui permet de prévoir une croissance de 
5,2 % entre 2016 et 2036, ce qui porterait la population de Rouyn-Noranda à 
44 533 personnes (Figure 1). 

 

 

                                                                                                                     
7
   Statistique Canada, 2017a 

 

 

La répartition par classes d’âge (Figure 2) montre que les 50-64 ans sont 
majoritaires, représentant 22 % des Rouynorandiens, suivis par les 
20-34 ans qui comptent pour 20 % de la population. 

 

Figure 1 :  Évolution de la population de 1976 à 2016 et 
projections démographiques pour 2036 

Sources :  Statistique Canada (2017a), recensement de la population 2016 (données 1976-2016) ;  
Institut de la statistique du Québec, 2014 (projections 2036) 

 

 

Figure 2 :  Répartition de la population par classes d’âge 

Source :  Statistique Canada (2017a), recensement de la population 2016  
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Carte 1 : Localisation de la ville de Rouyn-Noranda   
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Carte 2 : Quartiers de Rouyn-Noranda   
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ACTIVITÉ, EMPLOI ET SCOLARITÉ  

En 2016, le taux de chômage à Rouyn-Noranda était de 7,6 % alors que le 
taux d’activité était de 64,6 %. Lors de l’année 2017, les taux d’activité de la 
région de l’Abitibi-Témiscamingue et de la province étaient respectivement 
de 65,7 % et 64,91 %

8
, soit des taux très similaires à celui de la ville de 

Rouyn-Noranda. En 2018, le taux de chômage de la ville était de 3,9 %, ce 
qui est semblable à la moyenne de l’Abitibi-Témiscamingue (3,7 %), mais 
inférieur à celle du Québec (5,8 %). Entre 2016 et 2018, le taux de chômage 
de la ville a donc baissé de 3,7 %. 

Dans la ville de Rouyn-Noranda, les personnes en emploi travaillent dans 
les industries suivantes :  

 Commerce de détail (13,3 %) 

 Soins de santé et assistance sociale (13,2 %) 

 Extraction minière, exploitation en carrière et extraction de pétrole  
et de gaz (11,2 %) 

 Construction (8,0 %) 

 Services d’enseignement (7,9 %) 

 Services d’hébergement et de restauration (6,5 %) 

Les emplois liés à l’industrie de l’agriculture, de la foresterie, de la pêche et 
de la chasse ne comptent que pour 1 %. Comme on le constate, l’industrie 
minière joue un rôle économique important dans la ville; alors que la 
moyenne des emplois de cette industrie n’est que de 0,5 % au Québec, elle 
est de 10,7 % en Abitibi-Témiscamingue (Extraction minière, exploitation en 
carrière et extraction de pétrole et de gaz).  

 

 

 

                                                                                                                     
8
 Données croisées de l’Institut de la statistique du Québec et de Statistique Canada en 

2016, 2017 et 2018.  

En somme, l’économie de Rouyn-Noranda est composée à 12 % du secteur 
primaire (extraction des ressources naturelles), à 16 % du secteur 
secondaire (industrie manufacturière et construction) et à 72 % du domaine 
tertiaire

9
 (industries du service). 

En ce qui a trait à la scolarité, 24 % de la population âgée de 15 ans ou plus 
n’a pas obtenu de diplôme, alors que 42 % possède un diplôme d’études 
secondaires (DES) ou un certificat d’apprenti ou d’une école de métiers. 
Enfin, 34 % de la population a un diplôme d’un collège, d’un cégep ou d’une 
université, dont 15 % possède un baccalauréat ou un grade supérieur 
(Figure 3).  

Parmi les domaines d’étude, les Rouynorandiens ont principalement 
choisi l’architecture, le génie et les services connexes; le commerce, la 
gestion et l’administration publique; la santé et les domaines connexes. Les 
domaines d’étude liés à l’agriculture et à l’exploitation agricole n’ont été 
visés que par 1 % des étudiants

10
. 

 

Figure 3 :  Plus haut certificat, diplôme ou grade – population 
âgée de 15 ans et plus 

Source : Statistique Canada (2017a), recensement de la population 2016 
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  Statistique Canada (2017a), recensement de la population 2016 

10
 Idem 
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1.2 Caractéristiques du territoire 

TOPOGRAPHIE  

Rouyn-Noranda s’inscrit dans le relief de plaines qui caractérise les basses-
terres de l’Abitibi. La topographie présente cependant des variations locales 
avec de nombreuses collines; l’altitude varie ainsi de 250 à 570 m. 

Parmi les sommets d’intérêt, mentionnons les collines Abijévis au nord-est, 
les collines D’Alembert et les monts Bourniot et Œil-du-Nord au nord-ouest, 
les collines Kekeko au centre-ouest ainsi que les monts Kanasuta et 
Chaudron à l’ouest

11
 (Carte 3). 

 

 

 

 

Vue à partir du mont Kekeko
12

 

 

HYDROGRAPHIE  

La ligne de partage des eaux divise la région en 2 principaux bassins 
hydrographiques. Au sud, le réseau hydrographique est drainé vers le fleuve 
Saint-Laurent, alors qu’au nord, les eaux sont drainées vers la baie James ( 

 

Carte 4). Ce phénomène donne d’ailleurs son nom à la région, car le mot 

« Abitibi » est une expression algonquine qui signifie « eaux du milieu » ou 
encore « là où l’eau se rencontre à mi-chemin »13. 

Ainsi, au nord de la ligne de partage des eaux se trouvent les bassins 
versants des rivières Moose et Harricana, lesquels sont inclus dans le grand 
bassin versant de la baie d’Hudson. Du côté sud se trouve le bassin versant 
de la rivière des Outaouais, qui se draine dans le bassin versant du fleuve 
Saint-Laurent. 

Enfin, on trouve sur le territoire 227 étendues d’eau de plus de 20 hectares 
et de nombreux milieux humides. 

 

                                                                                                                     
11

  Ville de Rouyn-Noranda, 2017 
12

  Source : http://www.ville.rouyn-noranda.qc.ca/ 
13

 MRNF, 2006 

CLIMAT  

En Abitibi-Témiscamingue, le climat, de type continental subpolaire, est 
caractérisé par des hivers froids et secs, et des étés chauds, ce qui 
constitue une force de la région pour le tourisme et même pour 
l’agriculture

14
.  

Dans la partie nord de Rouyn-Noranda, le climat est froid et subhumide avec 
une saison de croissance moyenne. Le climat est plus clément dans la 
partie sud. Doux et humide, il est marqué par une longue saison de 
croissance

15
. 

ÉLÉMENTS D’INTÉRÊT ESTHÉTIQUE  

Le paysage de Rouyn-Noranda est caractérisé par un important couvert 
forestier ainsi que par les collines qui dynamisent le relief. Dans son schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR), la Ville désigne 
certains sites et territoires d’intérêt esthétique qui présentent des 
caractéristiques visuelles remarquables. Ce sont ainsi 13 sites (Tableau 1) et 
60 lacs qui bénéficient d’une entente de planification tactique conclue en 
collaboration avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP). Elle vise à protéger les paysages par la mise en place de modalités 
de coupes forestières sous la forme de balises. Les paysages d’intérêt sont 
ainsi davantage préservés. Il faut cependant noter que des sites tels que le 
parc Trémoy et le parc botanique à Fleur d'eau sont au centre-ville et ne 
sont pas couverts par l’entente. 

Monts Bourniot et Œil-du-Nord Collines Waite et Amulet 

Collines D’Alembert Collines Camac 

Mont Kanasuta Rivière Kinojévis 
(ponts de Cléricy et de la route 117) Mont Chaudron 

Collines Kekeko Côte Joannès 

Collines Abijévis Parc Trémoy et lac Osisko 

Halte routière du lac Renaud Parc botanique à Fleur d’eau 

Tableau 1 :  Sites et territoires d’intérêt esthétique 

Source : Ville de Rouyn-Noranda, 2017

                                                                                                                     
14

  MRNF, 2006 
15

  MFFP, 2017 

© Ville de Rouyn-Noranda 

http://www.ville.rouyn-noranda.qc.ca/


 

 
 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 3 : Cours d’eau et topographie   
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Carte 4 : Bassins versants    
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AFFECTATIONS DU TERRITOIRE  

Dans son SADR, la Ville de Rouyn-Noranda identifie 6 grandes affectations 
du territoire qui guident sa planification (Tableau 2; Carte 5). 

Affectation 
Superficie  

(ha) 
Proportion  
du territoire 

Agricole 68 800 11 % 

Secteur agricole dynamique 19 600 3 % 

Secteur agroforestier  49 200 8 % 

Urbaine  6 300 1 % 

Rurale  24 700 4 % 

Riveraine  10 300 2 % 

Récréo-conservation  102 100 16 % 

Exploitation des ressources  412 000 63 % 

Non affecté (lacs et rivières non affectés)  24 700 4 % 

Tableau 2 : Affectations du territoire 

Source : Ville de Rouyn-Noranda, 2017  

 

L’affectation urbaine concerne les différents périmètres urbains du 

territoire, incluant le pôle central de Rouyn-Noranda, le pôle secondaire de 
Cadillac et les noyaux villageois d’Arntfield, de Beaudry, de Bellecombe, de 
Cléricy, de Cloutier, de D'Alembert, de Destor, de Montbeillard, de Mont-
Brun et de Rollet. 

L’affectation rurale correspond aux propriétés privées situées hors de la 

zone agricole et des périmètres urbains. Elle inclut également le secteur 
aéroportuaire, les secteurs industriels de Cadillac, de Rollet et de Granada. 

L'affectation agricole correspond à la zone agricole, ou zone verte, telle 

qu’établie en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (LPTAA). Elle est subdivisée en 2 secteurs : agricole dynamique et 
agroforestier, lesquels ont été délimités en fonction de critères relatifs aux 
potentiels agricoles tels que : le taux de défrichement des terres, le potentiel 
des sols, la présence d’exploitations agricoles, le relief et l’importance des 
usages non agricoles. 

L’affectation riveraine concerne les rives des lacs dont la superficie est de 

plus de 20 hectares où des chalets et résidences sont présents, en plus des 
rives des rivières Darlens, Kinojévis et des Outaouais. On compte ainsi 
48 lacs et 3 rivières dans cette affectation. 

L’affectation récréo-conservation inclut les divers pôles récréotouristiques 

ainsi que les espaces décrétés ou en voie de l’être dans le cadre de la 
Stratégie québécoise sur les aires protégées.  

L'affectation exploitation des ressources est la plus importante sur le 

territoire de Rouyn-Noranda, occupant 67 % de la superficie. Elle est 
dominée par la forêt et regroupe la majorité des terres publiques. Les 
activités forestières y prédominent, mais on y pratique également la chasse, 
la pêche, la trappe et le plein air. Des activités d’exploration et d'exploitation 
minières, de même que d’exploitation hydroélectrique, y ont également lieu. 

Environ 76 % du territoire est de tenure publique (Tableau 3) et correspond 
essentiellement à la forêt, où l’affectation est soit « exploitation des 
ressources » ou « récréo-conservation ».  

Tenure 
Superficie  

(ha) 
Proportion  
du territoire 

Terre publique 496 100 76 % 

Terre privée 101 800 16 % 

Lots intramunicipaux 51 000 8 % 

Tableau 3 : Tenure des terres 

Source : Ville de Rouyn-Noranda, 2017 

On trouve sur le territoire plusieurs aires ayant un statut de protection, dont : 

 Le parc national d'Aiguebelle 

 La réserve de biodiversité des Lacs-Vaudray-et-Joannès 

 La réserve écologique des Dunes-de-la-Moraine-d'Harricana 

 La réserve à l’État aux fins de projet d’aire protégée : Kanasuta 

 Le site géologique exceptionnel du Mont-Chaudron 

 La zone récréotouristique de Rollet 

 L’habitat faunique : aire de confinement du cerf de Virginie du 
lac Évain 

 Les 11 refuges biologiques  

 Les îles et lacs (plus de 100) 

 Les 2 réserves de biodiversité projetées : Lac Opasatica et 
Réservoir Decelles 

 La réserve écologique projetée : Ruisseau-Clinchamp 

 La réserve à l’État aux fins de parc régional des collines Kekeko 
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Carte 5 : Affectations du territoire  
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DÉPÔTS DE SURFACE ET POTENTIEL DES SOLS

Les dépôts de surface indiquent que les fonds de vallée, situés sous 300 m 
d’altitude, sont principalement caractérisés par des dépôts glaciolacustres, 
constitués de limons, d'argiles, de sables fins et parfois de gravier. Ils 
comptent pour environ 38 % du territoire de Rouyn-Noranda (Figure 4)

16
. 

Les sommets et buttons, situés au-dessus de 300 m d’altitude, comprennent 
des dépôts glaciaires minces, soit du till constitué de sédiments variés qui 
comptent pour 25 % du territoire.  

On trouve également, en moindre mesure, des affleurements rocheux 
(environ 14 % du territoire) et des dépôts organiques (10 % du territoire).  

 

Figure 4 :  Dépôts de surface 

Source :  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 2017. Inventaire écoforestier à l’échelle 
de de 1/250 000. 

                                                                                                                     
16

  MFFP, 2017 

Ces dépôts permettent d’évaluer le potentiel agricole. Il est généralement 
admis que les exploitations agricoles plus productives sont celles où les sols 
sont profonds, bien aérés, riches, libres d’obstacles, à relief peu marqué, à 
pentes faibles et à régime hydrique adéquat. 

Les terres limoneuses et argileuses issues d’anciennes mers ou lacs 
glaciaires se prêtent généralement bien à l’agriculture bien que, selon 
l'Inventaire des terres du Canada, les terres agricoles du territoire 
rouynorandien présentent certaines limitations. Dans les faits, le rendement 
des cultures végétales est bon et les fourrages sont d'excellente qualité. 
Ainsi, les sols de classe 3, 4 et 5 (Tableau 4; Carte 6) constituent localement 
des terres de qualité, bien qu’il soit souvent nécessaire de recourir à des 
travaux d’amélioration du sol, lorsqu’utilisées pour des cultures adaptées au 
contexte local. 
 

Classes 
de sol 

Principaux facteurs  
limitatifs 

Proportion  
du territoire 

3 
Structure de sol indésirable et/ou faible 

perméabilité (81 %) – Excès d'eau (19 %) 
0,3 % 

4 
Structure de sol indésirable et/ou faible 
perméabilité (8 %) – Limitation due à la 

topographie (27 %) – Excès d'eau (65 %) 
7 % 

5 
Limitation due à la topographie (91 %)  

– Excès d'eau (7 %) 
21 % 

7 
Manque d’humidité (3 %) – Pierrosité (16 %) – 
Roche consolidée (63 %) – Excès d'eau (10 %) 

– Limitation due à la topographie (5 %)  
67 % 

Tableau 4 : Potentiel agricole des terres et limitations à 
l’agriculture 

Source :  Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2013. Inventaire des terres du Canada à l’échelle de 
1/250 000 – Potentiel des terres pour l’agriculture. 
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Carte 6 : Potentiel des sols pour l’agriculture
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2. AGRICULTURE À ROUYN-NORANDA 

2.1 Caractéristiques de la zone agricole décrétée 

SUPERFICIE ET LOCALISATION  

La zone agricole décrétée a une superficie totale de 68 123 hectares 
(681 km

2
) et représente 11 % du territoire de Rouyn-Noranda (Tableau 5). 

Elle se concentre dans plusieurs zones périphériques de la ville. On la 
retrouve sur un axe nord-ouest / sud-est en passant principalement par les 
quartiers de D’Alembert, d’Évain, de Granada, de Bellecombe et de Cadillac. 
On retrouve ensuite au sud-ouest un secteur centré sur les quartiers de 
Beaudry, de Montbeillard, de Cloutier et de Rollet. Enfin, on localise un 
secteur au nord-est dans les quartiers de Cléricy, de Mont-Brun et de 
Destor. 

La très grande majorité de la zone agricole décrétée est de tenure privée 
(Carte 7). 

ÉVOLUTION DE LA ZONE AGRICOLE DÉCRÉTÉE  

La superficie de la zone agricole est relativement stable depuis 2007. Par 
contre, le nombre d’exploitations agricoles a diminué de manière importante, 
passant de 56 à 45 en 2018 (Tableau 5). L’utilisation de la zone agricole a 
légèrement diminué, passant de 21 % en 2007 à 19 % en 2018. 

  2007 2011 2017 2018 

Superficie de la zone agricole (ha) 68 313 68 126 68 123 68 123 

Superficie occupée par les 
exploitations agricoles (ha) 

14 017 13 836 13 539 12 687 

Nombre d’exploitations agricoles  56 47
 

49 45 

% de la zone agricole occupée par 
les exploitations agricoles 21 % 20 % 20 % 19 % 

% du territoire municipalisé en zone 
agricole 

11 % 11 % 11 % 11 % 

Inclusions depuis la révision (ha) 195 195 195 195 

Exclusions depuis la révision (ha) 54 54 57 57 

Tableau 5 : Évolution de la zone agricole  

Source : CPTAQ, rapports annuels de gestion 2006-2007, 2010-2011, 2016-2017 et 2017-2018; 
Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ – 2018-03 

UTILISATION DE LA ZONE AGRICOLE DÉCRÉTÉE  

Les données d’utilisation du territoire indiquent qu’environ 20 % de la zone 
agricole décrétée est réellement dédiée au milieu agricole, alors que 64 % 
de la zone est occupée par le milieu forestier (incluant la coupe et 
régénération), 13 % par le milieu humide ou hydrique et 3 % par le milieu 
anthropique (incluant le sol dénudé ou autre). La mention « autre » 
représente environ 1 % de la zone agricole décrétée, elle comprend, par 
exemple, les sols nus et landes tels que les landes à mousse et lichenaies 
(Figure 5; Carte 8).  

 

Figure 5 : Utilisation de la zone agricole décrétée 

Source : MDDELCC, utilisation du territoire, 2017 
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3% 
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Carte 7 : Localisation de la zone agricole et tenure des terres   
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Carte 8 : Utilisation de la zone agricole   
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2.2 Exploitations et activités agricoles  

FERMES ET EXPLOITATIONS AGRICOLES  

D’après les fiches d’enregistrement du MAPAQ de 2018, le territoire de la 
ville de Rouyn-Noranda comprend 45 fermes.  

Le nombre d’exploitations a diminué en 14 ans, passant de 63 en 2004 à 45 
en 2018, soit une diminution de 18 exploitations (fiches d’enregistrement des 
exploitations agricoles de 2010, image certifiée 2018). 

TAILLE DES FERMES ET SUPERFICIES 
EXPLOITÉES  

D’après les données de Statistique Canada, en 2016, 49 fermes occupaient 
un total de 15 475 hectares, soit environ 2,4 % du territoire de Rouyn-
Noranda. Elles étaient généralement de taille moyenne à grande, soit de 97 
à 1 215 hectares (Figure 6).  

 

  

Figure 6 : Fermes classées selon la superficie agricole totale 

Source : Statistique Canada, recensement de l’agriculture 2016  
 

En 2018, si la zone agricole décrétée couvre 11 % du territoire de la ville, 
elle est occupée à 18,6 % par les entreprises agricoles comparativement à 
20 % en 2010.  

Ainsi, 56,1 % des terres agricoles possédées ou louées par les agriculteurs 
sont vouées à la culture : 22,1 % pour les pâturages, 31,8 % pour les 
fourrages et 2,2 % pour les grains, tandis qu’une grande proportion des 
terres est occupée par des boisés et des plantations forestières (50 %) 
(Figure 7). 

À titre comparatif, en 2010, les terres en Abitibi-Témiscamingue étaient 
utilisées à 37 % pour les boisés et à 56 % pour la culture, principalement 
pour les fourrages (29 %).  

 

Figure 7 : Répartition des terres agricoles possédées ou 
louées par les agriculteurs (2018) 

Source : Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2018
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PRODUCTIONS ANIMALES  

En 2018, 25 exploitants ont déclaré que leur activité principale réside dans 
la production animale. Cela constitue une diminution par rapport aux années 
précédentes, soit 37 en 2010 et 49 en 2004 (Tableau 6).  

La production de bovins de boucherie demeure la principale production 
agricole à Rouyn-Noranda. On trouve ainsi 22 exploitants déclarant des 
revenus pour cette production, dont 20 en font leur activité principale. On 
constate que le nombre d’exploitants a diminué depuis 2004, tout comme le 
nombre d’unités animales (Tableaux 6 et 7). 

La production de bovins laitiers est l’activité principale de 2 exploitants en 
2018, ce qui représente une importante diminution depuis 2004 où on en 
comptait 8.  

Les autres productions animales sont secondaires à Rouyn-Noranda et sont 
constituées, entre autres, de productions d’ovins et de chevaux. Les 
productions de porcs et de volailles ne semblent plus être pratiquées sur le 
territoire, du moins comme activité générant des revenus significatifs 
(Carte 9). 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Bovins 

 

 

 

 

  
2004 2010 2018 

Production animale comme activité principale 49 37 25 

Bovins laitiers et production laitière 
Revenus déclarés 8 7 2 

Activité principale 8 7 2 

Bovins de boucherie  
Revenus déclarés 33 26 22 

Activité principale 27 24 20 

Porcs 
Revenus déclarés 1 0 2 

Activité principale 1 0 0 

Volailles 
Revenus déclarés 1 0 4 

Activité principale 1 0 0 

Chevaux 
Revenus déclarés 8 3 0 

Activité principale 7 2 0 

Ovins 
Revenus déclarés 4 3 2 

Activité principale 3 3 1 

Autres productions animales 
Revenus déclarés 4 2 3 

Activité principale 2 1 2 

Tableau 6 : Nombre d’exploitants – production animale avec 
revenus déclarés 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010, 2017 et 2018 

 

 2004 2010 2017 2018 

Bovins laitiers 457 365 152 
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Bovins de boucherie 3 112 3 315 2 497 

Porcs 13 0 0,2 

Volailles 3 0,6 2 

Chevaux 73 39 56 

Ovins 275 49 42 

Autres 12 nd nd 

TOTAL 3 944 3 769 2 752 nd 

Tableau 7 : Nombre total d’unités animales  

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010 et 2017 
nd : données non disponibles  

© Mathieu Dupuis 

© Mathieu Dupuis 
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PRODUCTIONS VÉGÉTALES  

En 2018, 20 exploitants ont déclaré la production végétale comme activité 
principale, ce qui constitue une importante augmentation par rapport aux 
années précédentes, où on n’en comptait que 10 (Tableau 8)

17
. 

La production de céréales et protéagineux domine les productions végétales 
à Rouyn-Noranda, mais cette production constitue la principale activité que 
pour 4 exploitants. La production de fourrages représente quant à elle la 
principale activité de 6 exploitants, passant de 9 exploitations avec revenus 
déclarés en 2004 à 17 exploitations en 2018. Ce secteur a ainsi connu une 
progression notable. La superficie totale consacrée à cette culture est 
d’ailleurs de 4 025 hectares, soit 6 % de la zone agricole (Tableau 9). 

En revanche, 2 800 hectares (4 % de la zone agricole) sont consacrés au 
pâturage et servent essentiellement à la production animale. En considérant 
que la majorité des fourrages est dédiée à l'alimentation des animaux 
d'élevage, 10 % de la zone agricole seraient voués indirectement à la 
production animale

18
.  

Les autres productions végétales sont constituées de la culture de fruits,  
des cultures abritées, de la production maraîchère, de l’horticulture 
ornementale et de l’acériculture. On remarque une tendance à la 
diversification des productions depuis 2010 (Tableaux 8 et 9). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fourrages 

 
 
 
 
 

                                                                                                                     
17

  Les données présentées concernent les superficies exploitées à des fins agricoles, qui 
totalisent 12 687 hectares. Elles diffèrent de celles concernant la zone agricole décrétée qui 
totalise 68 123 hectares. 

18
  MAPAQ, 2018 

  
2004 2010 2018 

Production végétale comme activité principale 10 10 20 

Céréales, oléagineux, 
légumineuses et autres grains 

Revenus déclarés 5 6 8 

Activité principale 1 0 4 

Fourrages 
Revenus déclarés 9 13 17 

Activité principale 3 4 6 

Légumes 
Revenus déclarés 0 1 6 

Activité principale 0 0 2 

Fruits 
Revenus déclarés 0 0 1 

Activité principale 0 0 1 

Cultures abritées  
Revenus déclarés 4 5 5 

Activité principale 4 5 4 

Horticulture ornementale 
Revenus déclarés 0 0 1 

Activité principale 0 0 1 

Acériculture 
Revenus déclarés 0 1 1 

Activité principale 0 1 1 

Autres productions végétales 
Revenus déclarés 13 0 6 

Activité principale 2 0 1 

Tableau 8 : Nombre d’exploitations – production végétale 
avec revenus déclarés 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010, 2017 et 2018 
 

 
2004 2010 2018 

Céréales, oléagineux, légumineuses  
et autres grains 

754 375 279 

Fourrages  3 623 3 927 4 025 

Pâturages 1 429 2 212 2 800 

Légumes 0,9 0,4 4,4 

Fruits 0 0 1,9 

Horticulture ornementale 0,2 0 0,3 

Cultures abritées 0,4 0,6 0,8 

Acériculture 0 0 66 

Autres 2.9 0 10 

TOTAL 5 810,2 6 515,0 7 187 

Tableau 9 : Superficie totale des productions végétales (ha) 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010, 2017 et 2018 

© Mathieu Dupuis 
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Carte 9 :  Répartition des principales productions animales et végétales selon les quartiers (2012) 

Source : Modifiée par le MAPAQ, 2012   
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2.3 Milieu forestier 

GRANDS TYPES DE COUVERTS FORESTIERS  

Le couvert boisé couvre environ 85 % du territoire. Les peuplements mixtes 
comptent pour 47 % du couvert, alors que les conifères comptent pour 14 %, 
les feuillus 10 % et les arbustaies 13 % (Figure 8). 

La partie nord de la ville, située dans la zone bioclimatique de la sapinière à 
bouleau blanc, est caractérisée par la forêt boréale continue. La partie sud-
est, quant à elle, est caractérisée par la sapinière à bouleau jaune et 
présente donc une forêt mixte.  

 

Figure 8 : Types de couvert forestier 

Source : Ressources naturelles Canada, 2017 

 
Les couverts de feuillus sont essentiellement composés de bouleau à papier 
et de peuplier faux-tremble. On les retrouve le long du réseau routier 
supérieur, soit les routes 391, 101 ainsi que la partie ouest de la route 117.  

Les couverts conifériens sont caractérisés par une dominance de l’épinette 
noire ainsi que par la présence de pin gris, d’épinette rouge et de sapin 
baumier. Ce couvert domine toute la portion sud-est du territoire, de même 
que le secteur à l’ouest du lac Opasatica. 

 

ACTIVITÉS FORESTIÈRES TRADITIONNELLES  

Forêt publique 

Le couvert boisé de Rouyn-Noranda correspond essentiellement aux terres 
du domaine public. De celles-ci, 75 % (369 879 hectares) se trouvent sous 
contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) et 10 % 
(49 892 hectares) sont sous convention d'aménagement forestier.  

La possibilité de récolte forestière est estimée à 800 000 m³/an. Les 
3 principaux bénéficiaires des volumes forestiers profitent de 99 % du 
volume total attribué sur la forêt publique sous CAAF. La localisation des 
plantations est par ailleurs visible à la carte 10  

 

Forêt privée  

La forêt privée de Rouyn-Noranda s’étend sur 75 986 hectares. En 2016, le 
potentiel de production totale est de 161 883 m

3
 brut/an (Tableaux 10 et 11). 

Catégories de terrain Ville de Rouyn-Noranda (ha) 

Terrain forestier 75 986 (81,4%) 

Productifs 70 783 (75,8%) 

Improductifs 5 203 (5,6%) 

         Dénudés humides 1 476 (1,6%) 

         Aulnaies 2 591 (2,8%) 

         Dénudés secs 1 136 (1,2%) 

Terrain non forestier 17 343 (18,6%) 

Terrains agricoles 11 043 (11,8%) 

Eau 3 230 (3,5%) 

Autres (routes, activités humaines, etc.) 2 737 (2,9%) 

Lignes de transport d’énergie 180 (0,2%) 

Gravières 153 (0,2%) 

TOTAL 93 330 (100%) 

Tableau 10 : Catégories de terrain de la forêt privée de l’Agence 
de l’Abitibi 

Source : Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de l’Abitibi, PPMV, 2014 
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En 2014, la superficie occupée par l’Agence régionale de mise en valeur des 
forêts privées de l’Abitibi (ARFPA) représentait 93 330 hectares, sur lesquels 
les propriétaires privés comptaient pour 14 % du total du territoire de la ville. 
De plus, 81 % de la superficie occupée par l’Agence sont caractérisés par 
des tenures forestières, alors que 12 % sont de nature agricole (Tableau 10). 

Par ailleurs, 14 % du territoire de Rouyn-Noranda relève de l’ARFPA. Cette 
dernière recense 76 % de terrains forestiers productifs, 6 % de terrains non 
productifs et 19 % de terrains non forestiers

19
. Selon l’ARFPA, on observe 

un potentiel de 1 000 producteurs forestiers; elle en dessert en moyenne 
200 sur l’ensemble du territoire. 

La forêt privée révèle un certain potentiel de mise en valeur à travers la 
production forestière (Tableau 11). L’analyse des résultats 2013-2016 
démontre d’ailleurs une production annuelle brute en progression, 
particulièrement pour la situation des sapins, épinettes, pins gris et mélèzes 
(SEPM).  

Groupe 
d’essences 

Possibilités 
nettes m

3
/an 

2013 

Possibilités 
brutes 

m
3
/an 2013 

Résultats 
0-20 ans  

m
3 
brut/an 
2016 

Écart 2013/2016 
Possibilités 
brutes m

3
/an 

Rouyn-Noranda 

SEPM 34 364 45 422 61 573 35,6 % 

Peupliers 71 640 85 681 86 793 1,3 % 

Bouleau à papier 9 295 11 331 13 517 19,3 % 

TOTAL 115 299 142 434 161 883 13,7 % 

Abitibi 

SEPM 184 095 227 263 304 185 33,8 % 

Peupliers 327 680 391 905 406 723 3,8 % 

Bouleau à papier 43 247 52 718 55 985 6,2 % 

TOTAL 555 202 671 886 766 893 14,1 % 

Tableau 11 : Possibilités de production forestière de bois (m
3
) 

Source : Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de l’Abitibi, PPMV, 2014 
 
 
 

                                                                                                                     
19

  Ville de Rouyn-Noranda, 2017 

SERVICES LIÉS À LA FORÊT PRIVÉE  

Plusieurs conseillers forestiers accrédités apportent leur expertise au 

développement de la forêt privée sur le territoire de la ville. On retrouve 

parmi eux : 

 L’ARFPA pour la stratégie d’aménagement sylvicole du territoire. 
Elle offre un soutien financier et technique à l’aménagement des 
forêts aux propriétaires fonciers. 

 Les conseillers forestiers offrent des services d’exécution de 
travaux aux propriétaires. 

 Le Syndicat des producteurs de bois de l’Abitibi-Témiscamingue 
(SPBAT) s’occupe de la mise en marché des bois. 

 L’Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue assure la 
promotion de la culture forestière régionale, par des activités et des 
évènements. 

 La Fondation de la Faune du Québec assure l’élaboration de projet 
faunique tant au niveau forestier qu’agricole. 

 
Par ailleurs, l’Agence a également investi 4,8 M$ pour la sylviculture depuis 
2002, soit une moyenne de 300 000 $ par an. 
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PRODUITS FORESTIERS NON LIGNEUX  

Une analyse sur les potentiels des produits forestiers non ligneux (PFNL) a 
été réalisée dans les 2 régions écologiques présentes à Rouyn-Noranda, 
soit la sapinière à bouleau jaune et la sapinière à bouleau blanc (Carte 11).  

La firme Progigraph a réalisé une liste des principales espèces végétales 
classées en ordre décroissant de fréquence d’apparition. Cette liste a été 
créée à partir de données d’inventaires réalisés en milieu forestier en 2018 
sur le territoire de la ville. À la suite de ce travail, 8 espèces* à bon potentiel 
ont été identifiées afin de réaliser des analyses plus détaillées : 

 Amélanchier (Amelanchier sp.); fruit 

 Aulne crispé (Alnus crispa); fruit 

 Cerisier de Pennsylvanie (Prunus pensylvanica); fruit 

 Gadelier (Ribes glandulosum); fruit 

 If du Canada (Taxus canadensis); branche 

 Noisetier (Corylus cornuta); noix 

 Thé des bois (Gaultheria procumbens); feuille 

 Thé du Labrador (Ledum groenlandicum); feuille 
 

* À noter que la partie de l’espèce à récolter est indiquée 

Cette analyse a permis de cibler les peuplements forestiers susceptibles 
d’abriter les espèces sélectionnées en y associant le pourcentage de 
présence et de recouvrement. L’objectif était de déterminer pour chaque 
peuplement écoforestier présent sur le territoire de la ville de Rouyn-
Noranda, la probabilité de retrouver chacune des espèces choisies. À la 
suite de ce travail, des cartes ont été produites démontrant la localisation 
des secteurs à haut potentiel pour chaque espèce de PFNL retenue.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
28  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 10 : Activités forestières 
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Carte 11 : Régions écologiques de la sapinière à bouleau blanc et de la sapinière à bouleau jaune  
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2.4 Activités complémentaires à l’agriculture 

TRANSFORMATION ET COMMERCIALISATION  

D’après la campagne « Goûtez l'Abitibi-Témiscamingue », les produits les 
plus transformés sont les boissons, les produits de boucherie et charcuterie 
ainsi que les produits de boulangerie. De plus, on retrouve aussi un marché 
de Noël où les produits agroalimentaires et artisanaux régionaux sont à 
l’honneur (Tableau 12). Selon le répertoire agroalimentaire de l’Abitibi-
Témiscamingue, un total de 11 entreprises effectuent des activités de 
transformation des produits agricoles à Rouyn-Noranda (Tableau 13).  

Produits transformés Nombre d'entreprises 

Boissons alcoolisées et non alcoolisées 4 

Boucherie et charcuterie 4 

Boulangerie, pâtisserie, chocolaterie, confiserie 4 

Confitures, compotes, gelées 1 

Transformation de fruits et petits fruits 1 

Transformation de légumes 2 

Autres produits 7 

Tableau 12 : Nombre d’entreprises par types de produits 
transformés 

→ Une entreprise peut transformer un ou plusieurs produits 
Source : Goûtez l'Abitibi-Témiscamingue, 2016 

 
En 2018, 9 exploitants de Rouyn-Noranda avaient des kiosques à la ferme 
et 7 effectuaient de la vente au marché public (Tableau 13). Parmi les 
principaux produits vendus, on retrouve les légumes et fleurs en caissette. 

  2010 2018 

Agrotourisme 0 1 

Transformation à la ferme 1 11 

Kiosque de vente à la ferme 3 9 

Autocueillette 0 2 

Vente en marché public 1 7 

Production certifiée biologique 0 1 

Tableau 13 : Nombre d’exploitants agricoles – activités 
complémentaires ou non conventionnelles 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2010 et 2018 
 

La mise en place du marché public de Rouyn-Noranda en 2005 a eu pour 
effet d’encourager les producteurs à y vendre leurs produits. Ce marché se 
tient au cœur du pôle urbain, tous les samedis de la fin juin à la fin 
septembre. 

Parmi les exposants provenant du territoire de la ville de Rouyn-Noranda, au 
marché public en 2018, on note : 

 Les Jardins Tomates & Camomille  

 La ferme Melliflore 

 Le Centre Jardin Lac Pelletier 

 La Fabrique à légumes 

 La Boucherie des Praz 

 La Maison des viandes 

 La Boucherie du Lac 
 

AGROTOURISME  

Il y a 3 autres entreprises rouynorandiennes sur la liste des sites 
agrotouristiques de l’Abitibi-Témiscamingue

20
 : 

 Le Magasin général Dumulon (produits agroalimentaires et 
artisanaux régionaux) 

 Le Gisement Bistro-chocolaterie (bistro) 

 Le St-Honoré (boulangerie/pâtisserie) 
 
La Ville de Rouyn-Noranda propose également un Circuit de panneaux 
d'interprétation historique des quartiers ruraux. Ce circuit à caractère 
artistique et patrimonial se déploie sur l’ensemble du territoire rural de 
Rouyn-Noranda et permet de découvrir l’histoire locale. 
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 Tourisme Rouyn-Noranda, 2018; Tourisme Abitibi-Témiscamingue, 2018 
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2.5 Rôle économique de l’agriculture 

REVENUS  

En 2010, les 2 premières sources de revenus agricoles de l’Abitibi-
Témiscamingue étaient caractérisées par les bovins de boucherie et les 
bovins laitiers (Tableau 14).  
 

Activité principale Revenu Proportion 

Principales productions animales   

Apiculture 711 152 $ 1 % 

Bovins de boucherie 43 378 770 $ 35 % 

Bovins laitiers et production laitière 43 579 856 $ 35 % 

Œufs    6 606 780 $ 5 % 

Ovins 2 201 425 $ 2 % 

Porcs 649 943 $ 1 % 

Principales productions végétales    

Acériculture 772 067 $ 1 % 

Céréales, oléagineux, légumineuses  
et autres grains 

10 581 736 $ 9 % 

Cultures abritées 6 497 101 $ 5 % 

Fourrages 1 312 592 $ 1 % 

Pommes de terre 4 527 991 $ 4 % 

Autres fruits 663 071 $ 1 % 

Autres légumes frais 961 769 $ 1 % 

Tableau 14 : Revenus agricoles, Abitibi-Témiscamingue, 2010 

Source : Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles 2010, mise à jour en janvier 2016, MAPAQ 
→ Seules les productions ayant engendré plus de 100 000 $ sont présentées 
 

Les données de 2010 sont comparables au revenu agricole brut engendré 
par l’ensemble des productions de Rouyn-Noranda en 2012. Le revenu 
agricole brut total était évalué à 5 879 968 $, dont plus de la moitié était 
attribuable aux bovins de boucherie (Tableau 15).  

Activité principale Revenu Proportion 

Bovins de boucherie 3 309 333 $ 56 % 

Bovins laitiers 1 284 266 $ 22 % 

Fourrages 126 871 $ 2 % 

Production ovine et caprine 146 449 $ 2 % 

Autres 1 013 049 $ 17 % 

Tableau 15 : Revenus agricoles, Rouyn-Noranda, 2012 

Source : Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2012 

 
 
 

Les revenus par exploitation sont en majorité situés dans la classe des 
5 000 $ à 50 000 $, et ce, autant en 2004 qu’en 2018 (Figure 9). On 
constate cependant que 6 exploitations présentent un revenu de moins de 
5 000 $ en 2018, alors qu’elles étaient au nombre de 11 en 2004, et 
seulement une en 2010. Notons que les productions de moins de 5 000 $ 
n’ont pas l’obligation de s’inscrire auprès du MAPAQ, ce qui peut biaiser les 
résultats.  

Les revenus générés par les activités agricoles arrivent par ailleurs en 
3

e
 place derrière les mines et la forêt, mais les profits engendrés par cette 

activité ont l'avantage de rester dans la région
21

. 

 

Figure 9 : Revenus agricoles par exploitation 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010 et 2018 
 
 

                                                                                                                     
21

  Ville de Rouyn-Noranda, 2017 
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DISPONIBILITÉ DES TERRES  

D’après le Recensement de l’agriculture de Statistique Canada (2017b), la 
majorité des fermes possèdent et exploitent elles-mêmes leurs terres; 
seulement 26 % des terres sont louées ou exploitées par d’autres.  

AIDES FINANCIÈRES VERSÉES  

Depuis 2013, 351 443 $ ont été versés en aides financières à 49 entreprises 
agricoles par le MAPAQ (Tableau 16). Un des programmes les plus en 
demande a été le soutien au développement de l'agriculture en Abitibi-
Témiscamingue. En effet, tout près de 272 500 $ ont été versés pendant la 
durée de ce programme, soit de 2010 à 2015, à une quinzaine d’entreprises 
agricoles.  

De plus, les programmes de soutien au drainage des terres, d’appui au 
développement de l'agriculture et de l'agroalimentaire en région et d'appui 
pour la conversion à l'agriculture biologique sont les plus sollicités.  

On remarque un creux important de bénéficiaires en 2016-2017, avec 
seulement 9 entreprises et un total de moins de 28 000 $ versés (Figure 10), 
en grande partie en raison de la fin du programme de soutien au 
développement de l’agriculture. 

 

 

Figure 10 : Aides financières versées 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2013 à 2017 

 

Programmes d'aide financière 2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 Total 

Appui au développement de l'agriculture et de l'agroalimentaire en région 360 $ 1 367 $ 
 

10 000 $ 22 337 $ 34 065 $ 

Appui aux systèmes d'assurance : salubrité, biosécurité, traçabilité et bien-être des animaux 
 

1 201 $ 
 

1 400 $ 4 289 $ 6 890 $ 

Crédit de taxes foncières agricoles 1 715 $ 5 707 $ 6 616 $ 1 220 $ 9 575 $ 24 833 $ 

Prime-Vert 2013-2018 
   

1 761 $ 5 000 $ 6 761 $ 

Programme compensatoire relatif à la hausse du fardeau foncier agricole 
    

6 732 $ 6 732 $ 

Programme d'appui pour la conversion à l'agriculture biologique 
  

4 525 $ 8 719 $ 14 670 $ 27 914 $ 

Programme de soutien au drainage et au chaulage 
   

4 864 $ 8 044 $ 12 908 $ 

Soutien au développement de l'agriculture en Abitibi-Témiscamingue  76 384 $ 78 317 $ 1 022 $ 
  

155 723 $ 

Soutien au drainage des terres de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
  

61 814 $ 
  

61 814 $ 

Stratégie de soutien à l'adaptation des entreprises agricoles 13 804 $ 
    

13 804 $ 

Total  92 262 $ 86 592 $ 73 977 $ 27 963 $ 70 648 $ 351 443 $ 

Nombre d’exploitants agricoles 17 16 29 9 36 49 

Tableau 16 : Aides financières versées par année financière du 1
er

 avril 2013 au 31 mars 2018 sur le territoire de Rouyn-Noranda 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2013 à 2017   
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2.6 Capital humain 

SITUATION ACTUELLE DES EXPLOITANTS  

Selon les données de 2018, on remarque que les exploitants sont 
généralement des hommes âgés de plus de 60 ans. On compte également 
une part importante de membres ayant entre 40 ans et 60 ans ainsi qu’une 
vingtaine de membres âgés de moins de 40 ans (Figure 11).  

D’après le recensement de l’agriculture de Statistique Canada (Figure 12), 
20 exploitants sur 55 ont déclaré avoir effectué plus de 20 heures de travail 
non agricole rémunéré par semaine, c’est-à-dire qu’ils ont occupé un emploi 
à l’extérieur de la ferme. D’autre part, 25 exploitants ont déclaré consacrer 
moins de 40 heures par semaine à la ferme, tandis que 30 exploitants y 
consacrent plus de 40 heures (Figure 13). Ainsi, un nombre non négligeable 
d’exploitants de Rouyn-Noranda se consacre à la ferme à temps partiel.  

 

Figure 11 : Nombre d’exploitants répartis selon le sexe et les 
strates d'âge (2018) 

Source : Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 12 : Travail non agricole rémunéré (2016) 

Source : Statistique Canada (2017b), recensement de l’agriculture 2016  

 

 

 

Figure 13 : Heures par semaine consacrées à la ferme (2016) 

Source : Statistique Canada (2017b), recensement de l’agriculture 2016  
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MAIN-D’ŒUVRE

Sur les 45 exploitations enregistrées en 2018, 40 ont déclaré employer de la 
main-d’œuvre familiale et 10 exploitations, de la main-d’œuvre non familiale 
du Québec. Seulement une exploitation a déclaré employer de la main-
d’œuvre étrangère (Tableau 17).  

Origine de la main-d’œuvre Main-d’œuvre 

Non familiale hors Québec 1 

Non familiale du Québec 10 

Familiale 40 

Total main-d’œuvre 51 

Nombre d’exploitations 45 

Tableau 17 : Main-d'œuvre employée par les exploitations 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2018 
Note : les exploitations peuvent employer plus d’un type de main-d'œuvre 
 

RELÈVE ET TRANSFERT  

Environ 3 % de la relève agricole de la province se situe dans la grande 
région de l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec. Au Québec, la relève 
agricole est concentrée dans le secteur des bovins laitiers (37 % de la relève 
établie en 2016) et des grandes cultures (14 %)

22
. 

À Rouyn-Noranda, sur les 4 exploitants prévoyant vendre d’ici 5 ans, 2 ont 
déclaré avoir trouvé ou prévu de la relève (Tableau 18). 

 
  2004 2010 2018 

Nombre d'exploitations prévoyant vendre d'ici 5 ans 8 11 4 

Relève chez les exploitants 
prévoyant vendre d'ici 5 ans 

Relève prévue nd 5 2 

Sans relève prévue nd 6 2 

Tableau 18 : Relève agricole prévue 

Source : Fiches d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2004, 2010 et 2018 
 

En 2016, 94 % de la relève agricole établie possédait un diplôme 
postsecondaire, ce qui est supérieur à la moyenne québécoise de 82 % 
(Figure 14). Cette donnée constitue une hausse par rapport à 2011 ou 83 % 
de la relève agricole établie à Rouyn-Noranda possédait un diplôme 
postsecondaire

23
. Concernant le mode d’établissement, 50 % de la relève 

est établie selon un transfert familial, 6 % selon un transfert non apparenté 
et 44 % constitue un démarrage

24
. 
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  MAPAQ, 2016. Portrait de la relève agricole 
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  MAPAQ, 2018 

 

Figure 14 : Proportion de la relève agricole établie qui 
possède un diplôme d’études postsecondaires  

Source : MAPAQ, 2016. Portrait de la relève agricole 
 

La relève qui est établie depuis moins de 5 ans occupe un emploi à 
l’extérieur de l’entreprise dans une proportion de 37 %. Lorsque la relève est 
établie depuis 10 ans ou plus, la proportion d’emploi à l’extérieur diminue à 
29 %. Ceci est d’autant plus marqué pour les entreprises générant de forts 
revenus (250 000 $ ou plus) (Tableau 19).  

Caractéristique  
Emploi à l’extérieur 

Non Oui 

Âge moyen auquel la relève a pensé s'établir 19,4 ans 22,5 ans 

Participation toute l’année aux activités de l’entreprise 96 % 67 % 

Entreprise qui génère 250 000 $ ou plus de revenus 68 % 20 % 

Période  
d’établissement 

Depuis moins de 5 ans 21 % 37 % 

Depuis 5 ans à moins de 10 ans 35 % 35 % 

Depuis 10 ans ou plus 44 % 29 % 

Tableau 19 : Caractéristiques de la relève agricole établie 
et emploi à l'extérieur de l’entreprise 

Source : MAPAQ, 2018. Portrait de la relève agricole 
 

 
 
La proportion de jeunes femmes parmi la relève est de 30 % en Abitibi-
Témiscamingue–Nord-du-Québec, ce qui est supérieur à la moyenne 
québécoise (27 %). De façon générale, on remarque que les femmes sont 
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plus nombreuses à s’établir en démarrant leur entreprise et le recours au 
travail à l’extérieur de la ferme est plus fréquent pour ce type de relève

25
.  
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SERVICES AUX PRODUCTEURS AGRICOLES  

Les exploitations agricoles bénéficient d’aides de la part de différents 
services régionaux. 

Réseau Agriconseils Abitibi-Témiscamingue 

Le Réseau Agriconseils est un guichet unique pour l’accès aux services-
conseils et aux différentes ressources d’aide. Il assure l'accueil et la mise en 
relation des entreprises agricoles et agroalimentaires de la région. Le 
Réseau Agriconseils Abitibi-Témiscamingue (RAAT) établit son offre de 
services et d’aide financière selon les besoins prioritaires et les réalités 
régionales. Il a donc le mandat d’organiser et de développer l’offre de 
services-conseils agricoles en région, de manière à répondre aux besoins 
individuels et collectifs. 

Groupe conseil agricole Abitibi-Témiscamingue 

Ce regroupement volontaire de producteurs agricoles a pour mission d’offrir 
aux membres et à leurs clients une expertise de pointe en 
agroenvironnement. Le Groupe conseil offre aussi un service 
d’accompagnement pour la mise en œuvre de pratiques agricoles durables 
grâce à une expertise dans les domaines suivants : 

 Adoption de pratiques culturales de conservation  

 Amélioration de la biodiversité et cohabitation harmonieuse 

 Amélioration de la gestion des matières fertilisantes 

 Aménagement et protection des cours d’eau 

 Atténuation des gaz à effet de serre 

 Réduction de l’utilisation et gestion raisonnée des pesticides  

Collectif en formation agricole  

Le Collectif en formation agricole (CFA) vise à répondre aux besoins de 
formation continue en agriculture. Ces formations sont accessibles aux 
producteurs, à la relève et à la main-d’œuvre agricole. Les services offerts 
par le CFA de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec sont : de 
l’information sur la formation continue et les programmes d’étude en 
agriculture, une aide à la recherche de financement des activités de 
formation, une évaluation et une analyse des besoins de formation, 
l’organisation de l’offre de formation en collaboration avec les autres 
partenaires du milieu et une aide à la gestion de projets de formation. 

Centre d’emploi agricole 

Le Centre d’emploi agricole offre un service aux agriculteurs afin de 
répondre aux besoins en recrutement de main-d’œuvre. Il est offert en 
collaboration avec les centres locaux d’emploi et les ressources externes 
comme les carrefours jeunesse-emploi ou Vision-Travail. 

© Mathieu Dupuis 

© Mathieu Dupuis 



 

 
36  
 

Mutuelle de prévention de l’Union des producteurs agricoles 

La Mutuelle de prévention de l’Union des producteurs agricoles (UPA) 
regroupe plus de 500 membres au Québec, dont une vingtaine en Abitibi-
Témiscamingue. Les membres bénéficient de services-conseils en santé et 
sécurité. 

Fédération régionale de l’Union des producteurs agricoles  

La Fédération de l’UPA d’Abitibi-Témiscamingue a pour mission l’étude, la 
défense et le développement des intérêts économiques, sociaux et moraux 
des producteurs agricoles et forestiers de l’Abitibi-Témiscamingue. Celle-ci 
intervient dans de nombreux dossiers collectifs relatifs à l'aménagement et à 
l'environnement pour assurer la protection du territoire agricole et le 
développement des activités agricoles. 

Mentionnons aussi son implication dans les 2 organismes de bassins 
versants du territoire (Abitibi-Jamésie et Témiscamingue), son rôle 
d’accompagnement pour la réalisation de plans de développement de la 
zone agricole régionaux et ses interventions en matière d’aménagement, de 
protection de territoire et des activités agricoles devant la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du 

Québec  

La mission du MAPAQ est définie dans les termes suivants : « Favoriser la 
prospérité du secteur bioalimentaire et veiller à la qualité des aliments dans 
une perspective de développement durable ». 

En favorisant la prospérité du secteur bioalimentaire, cette mission confirme 
le rôle économique du MAPAQ dans la mise en place d’un environnement 
d’affaires propice au développement du potentiel bioalimentaire du Québec, 
incluant la mise en valeur du territoire agricole et des ressources marines. 
Le bioalimentaire est un secteur majeur de l’économie du Québec et se 
distingue par des retombées économiques dans toutes les régions. 

Pour remplir sa mission, le MAPAQ offre du soutien professionnel, de l’appui 
financier ou de l’encadrement légal et réglementaire. Il oriente les politiques, 
les programmes et les règlements touchant le secteur bioalimentaire, y 
compris celles et ceux dont l’application est confiée aux organismes sous la 
responsabilité du ministre. Ces organismes sont : La Financière agricole du 
Québec (FADQ), la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec, 
la CPTAQ ainsi que le Conseil des appellations réservées et des termes 
valorisants. 

Financement agricole et aides financières  

Il existe 2 organismes gouvernementaux offrant du financement agricole aux 
entreprises agroalimentaires, soit la FADQ et Financement agricole Canada 
(FAC).  

Dans les institutions financières, des conseillers spécialisés en 
agroalimentaire sont disponibles pour répondre aux besoins de la clientèle 
agricole.  

Il existe aussi des possibilités de financement via le fonds d’investissement 
pour la relève agricole (FIRA), la Coopérative de financement bovine 
d’Abitibi. De même, le MAPAQ offre plusieurs programmes d’aide financière. 

Enfin, il est possible de recourir au Centre local de développement de 
Rouyn-Noranda (CLD RN). 

Financement agricole Canada 

La FAC est le plus grand fournisseur de financement agricole au pays. 
Différentes formules de prêts sont offertes telles que le prêt hypothécaire, le 
prêt d’équipements et le crédit-bail. Pour les jeunes de moins de 40 ans, le 
prêt « jeune agriculteur » offre des conditions avantageuses. 

La Financière agricole du Québec 

La FADQ met à la disposition des entreprises des produits et des services 
en matière de protection du revenu, d’assurance et de financement agricole 
adaptés à la gestion des risques inhérents à ce secteur d’activité. 

La FADQ offre ainsi des garanties de prêts et d’ouverture de crédit à des 
taux d’intérêt avantageux (financement agricole et forestier). Il s'agit du plus 
important prêteur de financement agricole, au Québec. La FADQ gère les 
subventions à l’établissement agricole pour la relève agricole de moins de 
40 ans ainsi que les assurances agricoles et de protection du revenu, soit 
l’assurance de stabilisation du revenu agricole, l’assurance récolte, Agri-
stabilité, Agri-Québec et Agri-Investissement. 

En 2014-2015, 130 prêts totalisant 18,1 M$ ont été attribués par la FADQ 
dans la région de l'Abitibi-Témiscamingue

26
. 

Fonds d’investissement pour la relève agricole 

Le FIRA est une entreprise privée dont la mission est de supporter la relève 
dans son accès à l’agriculture. Le fonds a été créé grâce au gouvernement 
du Québec, au Fonds de solidarité FTQ ainsi qu’à Capital régional et 
coopératif Desjardins.  
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Le FIRA a pour mission de soutenir, par des investissements sous forme de 
capital patient, des jeunes qui ont des projets de démarrage, d'expansion ou 
de transfert d'entreprise agricole, et ce, dans toutes les régions du Québec. 
Les investissements du FIRA sont principalement faits sous forme de prêts 
subordonnés ou d'ententes de location de terres agricoles. L’entrepreneur 
qui reçoit du soutien financier du FIRA peut, entre autres, acquérir des parts 
ou des éléments d’actif dans une entreprise agricole, tels que des 
équipements, bâtiments, terres agricoles, quotas ou, encore, une 
exploitation agricole complète. 

Coopérative de financement bovine d’Abitibi 

La Coopérative de financement bovine d’Abitibi permet à ses membres de 
financer l’achat de bovins de boucherie de reproduction ou d’engraissement.  

La FADQ est responsable du volet financier des coopératives de 
financement bovines à l’échelle du Québec. La FADQ et la FAC investissent 
pour permettre aux coopératives de financement d’offrir des prêts aux 
producteurs bovins. Les membres bénéficient d’un service 
d’accompagnement de leur coopérative afin de mieux performer dans leur 
production. 

MAPAQ 

Le MAPAQ offre plusieurs programmes d’aide financière pour accompagner 
différents aspects de la production agricole, de la transformation 
agroalimentaire, de la mise en marché des produits, des services-conseils et 
de la formation. Plusieurs programmes d’aides financières sont en vigueur 
présentement dont des aides aux investissements en matière de bien-être 
animal et d’efficacité énergétique. Sont également offerts des appuis au 
développement de l'agriculture et de l'agroalimentaire en région ainsi qu’un 
appui aux systèmes d'assurance (salubrité, biosécurité, traçabilité et bien-
être des animaux).  

Soulignons aussi le programme Prime-Vert 2013-2018, le programme 
compensatoire relatif à la hausse du fardeau foncier agricole, le programme 
d'appui pour la conversion à l'agriculture biologique, le programme de 
soutien au drainage et au chaulage ainsi que le programme proximité. Enfin, 
il convient également de nommer l’aide apportée par Territoires (relève, 
entrepreneuriat et entreprises de petite taille). 

Centre local de développement Rouyn-Noranda 

Le fonds local d’investissement, volet général et volet relève, assure une 
disponibilité de financement par le CLD RN. Celui-ci gère également le 
programme de Soutien au travailleur autonome, en partenariat avec Emploi-
Québec. 
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2.7 Pratiques agroenvironnementales 

GESTION DE l’EAU ET BANDES RIVERAINES  

Les activités humaines, qu’elles soient de nature urbaine, industrielle ou 
agricole, peuvent entraîner une détérioration de la qualité des eaux de 
surface et des eaux souterraines. À cet effet, la Politique de protection des 
rives, du littoral et des plaines inondables exige la conservation d'une bande 
riveraine minimale de 3 m dans les zones agricoles où l’exploitation est 
présente. La conservation d’une bande riveraine contribue au maintien de la 
qualité de l’eau en milieu agricole où elle agit comme un filtre entre le champ 
et le cours d’eau. 

PRATIQUES CULTURALES DURABLES  

Différentes pratiques culturales peuvent contribuer à réduire l’impact des 
activités agricoles sur l’environnement.  

Le semis direct est une technique de travail agricole visant à travailler la 
terre avec un minimum d’impact sur le sol. Cette technique diminue 
l’érosion, la compaction et le lessivage. Elle permet aussi d’augmenter 
l’activité biologique du sol. Le semis direct peut s’effectuer avec ou sans 
aucun travail du sol

27
. Cette technique nécessite cependant de la machinerie 

agricole dont le coût est élevé, ce qui peut constituer un frein à son 
développement.  

La gestion des résidus de culture consiste à utiliser les restes de plantes sur 
les parcelles cultivées suite aux récoltes. La gestion de ces résidus a des 
répercussions directes sur les cultures qui seront cultivées l’année suivante. 
Afin de ne pas subir de perte de qualité du sol, ces résidus sont souvent 
broyés et répartis avant d’être laissés à la surface du sol ou intégrés à ce 
dernier

28
. 

D’après le Recensement de l’agriculture (Figure 15), 27 fermes déclarantes 
sur 48 ont indiqué préparer leurs terres pour les semis, alors que 3 fermes 
effectuent de la culture sans travailler préalablement le sol. De plus, 
10 fermes ont indiqué maintenir les résidus à la surface à la suite de la 
récolte, alors que 19 enfouissent la plupart de leurs résidus. 
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  Conseil des productions végétales du Québec, 2000 
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  Idem 

 

Figure 15 : Pratiques de travail du sol utilisées pour  
préparer les terres pour les semis 

Source : Statistique Canada, 2017b. Recensement de l’agriculture 2016 
→ Une ferme peut avoir déclaré plusieurs types de pratiques 
→ Le graphique montre la distribution en superficie alors que le nombre de fermes déclarantes est indiqué 
      entre parenthèses. 

 

Enfin, les engrais verts sont des plantes destinées à être enfouies à un 
stade précoce de développement dans le sol dans le but d’en augmenter la 
fertilité

29
. Dans les caractéristiques de production, seulement 4 exploitations 

agricoles ont déclaré planter des engrais verts dans leurs champs
30

. 
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30

  Fiche d’enregistrement des exploitations agricoles du MAPAQ, 2018 
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2.8 Limitations à l’agriculture 

Le SADR permet, entre autres, à la Ville de Rouyn-Noranda de régir les 
usages en zone agricole et de désigner les usages compatibles. Par 
exemple, plusieurs usages sont autorisés en zone agricole (Tableau 20). 

Usage 
Secteur 
agricole  

dynamique 

Secteur  
agroforestier 

Industriel 

Lourd   

Léger   

Artisanal  √ 

Commerces 
et services 

Commerce de détail et spécialisé 
 

√ 

Culture et éducation   

Administration   

Hébergement et restauration √* √* 

Professionnels et de quartier   

Santé et services sociaux   

Utilité publique √ √ 

Aqueduc et égouts √* √* 

Résidentiel 
Faible densité √* √* 

Moyenne et haute densité   

Agricole 

Production agricole √ √ 

Artisanale √ √ 

Agrotouristique √ √ 

Récréatif 

Intensif 
 

√ 

Extensif √ √ 

Abri sommaire √ √ 

Pourvoirie   

Utilisation 
des 
ressources 

Activité minière √* √* 

Carrière, gravière et sablière √ √ 

Exploitation forestière √ √ 

Ress. hydrauliques et aquatiques √ √ 

Éolienne et solaire √ √ 

Tableau 20 : Usages compatibles en zone agricole 

Source : Ville de Rouyn-Noranda, 2017 
*  Usage compatible avec certaines restrictions, conditions ou réserves 

Certains de ces usages peuvent nuire davantage au développement et à la 
pérennité des activités agricoles telles que les activités minières et parcs à 
résidus ainsi que les concentrations d’habitations en zone agricole. 

EXTRACTION MINIÈRE ET PARCS À RÉSIDUS  

L'importance des activités minières pour le développement de la ville de 
Rouyn-Noranda est indéniable. Soulignons toutefois que, en vertu de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU), « Aucune disposition de la 
présente loi, d’un plan métropolitain, d’un schéma, d’un règlement ou d’une 
résolution de contrôle intérimaire ou d’un règlement de zonage, de 
lotissement ou de construction ne peut avoir pour effet d’empêcher le 
jalonnement ou la désignation sur carte d’un claim, l’exploration, la 
recherche, la mise en valeur ou l’exploitation de substances minérales et de 
réservoirs souterrains, faits conformément à la Loi sur les mines » (art. 246). 
Ainsi, la Ville peut difficilement encadrer le développement des activités 
minières via ses documents de planification puisque ces activités sont avant 
tout soumises à la Loi sur les mines qui n’habilite pas la Ville en ce sens. 

En milieu agricole, on dénombre une mine en activité, quelques sites 
d’extraction de substances minérales de surface et 4 parcs à résidus miniers 
(Carte 12). Ces sites ne sont pas tous actifs, mais présentent une limitation 
potentielle aux activités agricoles. 

CONCENTRATIONS D’HABITATIONS EN ZONE 
AGRICOLE  

La carte 13 situe les concentrations d’habitations en zone agricole. Entre 
1988 et 2019, 287 nouvelles résidences se sont implantées en zone 
agricole

31
. 

La majorité des résidences sont situées dans la 3
e
 couronne, soit près du 

pôle central. Les principales concentrations sont localisées dans les 
quartiers de Bellecombe, d’Évain et de Granada (Carte 13). 
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Carte 12 : Sites d’extraction minière et parc à résidus  



 

 
 41 

 

  

Carte 13 : Concentrations d’habitations en zone agricole   
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3. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 

3.1 Objectifs du diagnostic 

APPROCHE GÉNÉRALE  

Le diagnostic consiste à établir les grands enjeux du territoire agricole sur la 
base des forces, faiblesses, opportunités et menaces qui découlent du 
portrait. Les forces du territoire sont des éléments présents qui serviront de 
levier au développement de la zone agricole. Les faiblesses sont un frein à 
certaines situations. Celles-ci méritent d’être soulevées pour bien en 
comprendre l’origine et trouver des solutions réalistes. Les opportunités sont 
des éléments qui peuvent s’inscrire dans les démarches de changements 
afin d’améliorer les conditions existantes. Finalement, les menaces 
représentent des éléments qui peuvent être planifiés pour éviter toutes 
contraintes pour le futur. 

APPUI DES CONSULTATIONS PUBLIQUES  

Afin d’affiner l’analyse du territoire, l’élaboration du PDZA s’est appuyée sur 
les commentaires et observations du milieu local qui s’est mobilisé pour 
apporter son soutien. 

En effet, les 6, 7 et 8 novembre 2018, des consultations publiques ont 
permis aux acteurs du milieu de s’exprimer sur l’état de la zone agricole afin 
de bonifier le document. Leurs commentaires ont été recueillis, analysés et 
ont par la suite été intégrés au PDZA. Les informations fournies font partie 
intégrante des données prises en compte pour la rédaction du portrait du 
territoire ainsi que son diagnostic. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Constats, enjeux et défis 

Le portrait ainsi que les informations recueillies lors des différentes 
consultations et séances de travail permettent d’établir quatre grands 
thèmes caractérisant la zone agricole. Les données sont identifiées par 
catégorie afin de dresser une liste des grands constats qui seront porteurs 
d’enjeux et de défis. Il est d’ailleurs important de définir ces thèmes afin 
d’établir un diagnostic sensible et réaliste permettant de dégager des enjeux 
et intérêts présents sur le territoire. Les thèmes choisis sont les suivants : 

 THÈME 1 : Le territoire 

 THÈME 2 : Les productions et les exploitations 

 THÈME 3 : L’économie 

 THÈME 4 : Les producteurs 
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THÈME 1  : Le territoire  

Caractérisé par son relief de plaines, un réseau hydrographique bien 
développé et un climat continental subpolaire, le territoire de la ville de 
Rouyn-Noranda présente des particularités agricoles distinctives 
caractérisées par une période végétative plus courte que pour le reste de la 
province. 

Si celui-ci fait état de certaines contraintes avec lesquelles doivent 
composer les agriculteurs, il comprend également des avantages dont le 
milieu local parvient à tirer profit. 

Des contraintes et limitations aux activités agricoles 

Des limitations sont présentes sur le territoire, telles que les activités 
minières, les types de sols et les concentrations d’habitations en zone 
agricole. Cependant, le milieu local et ses agriculteurs parviennent à adapter 
leurs pratiques en employant des stratégies qui leur permettent de rester 
compétitifs et de créer un équilibre pour une cohabitation relativement 
harmonieuse. 
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Énoncé d’enjeu  

 Un territoire possédant des caractéristiques distinctives pouvant représenter, malgré les limitations importantes, des opportunités pour la pratique d’activités 
agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE TERRITOIRE 

Forces  Faiblesses 

 La fertilité naturelle du sol. 

 Les conditions pédoclimatiques sont propices à certaines productions 
(ex. : fourrages, céréales à paille). 

 Le faible coût des terres facilite l’élevage d’animaux qui requiert des 
superficies considérables en fourrages (ex. : élevage de veaux 
d’embouche). 

 Le paysage est diversifié (plaines vallonnées), ce qui permet une 
agriculture variée. 

 Les nuits fraîches permettent de maximiser les teneurs en sucre dans 
certains aliments (en particulier les fourrages). 

 Les ressources forestières sont abondantes. 

  Les sols à forte proportion d’argile désavantagent certaines productions 
sensibles aux mauvaises conditions d’égouttement (ex. : luzerne). 

 La courte période végétative permet difficilement certaines cultures dont la 
rentabilité est bonne (ex. : maïs et soya). 

 Les grandes distances entre les acteurs locaux limitent les possibilités de 
collaboration. 

 La distance aux grands centres augmente le coût de certains intrants et les 
frais de mise en marché des différents produits. 

 La nécessité de drainer les terres. 

Opportunités  Menaces 

 La richesse naturelle du territoire (forêts, hydrographie, relief, etc.) 
représente une opportunité d’attirer des visiteurs pour leur faire 
connaître les produits locaux (ex. : récréotourisme avec le futur parc 
régional des collines Kekeko, parc national d’Aiguebelle). 

  Le développement urbain et résidentiel. 

 La présence d’espèces animales et végétales pouvant être importunes et 
générer des contraintes (ex. : castors, ours, grues du Canada et coyloups). 

 L’activité minière. 
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THÈME 2 : Les productions et les exploitations  

Un milieu agricole qui se recompose autour de nouvelles dynamiques 

Le milieu agricole rouynorandien représente 20 % du territoire, alors que la 
forêt représente 64 % et les milieux humides 13 %. La localisation 
excentrée, le climat et les milieux forestiers et humides représentent des 
contraintes pour les agriculteurs qui doivent aussi composer avec l’évolution 
des tendances de consommation. Le nombre de producteurs laitiers est en 
diminution, alors qu’au même moment, des productions biologiques se 
développent. De nouvelles productions tentent d’émerger en misant sur de 
nouvelles méthodes, comme par exemple les circuits courts. 
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Énoncé d’enjeu  

 Un milieu peu diversifié qui tente de se recomposer autour de nouvelles dynamiques agricoles. 

  

LES PRODUCTIONS ET LES EXPLOITATIONS 

Forces  Faiblesses 

 La présence d’un marché public. 

 L’engouement pour les fermes de petite taille. 

 La présence d’usines en région (secteur forestier). 

  Les certifications biologiques sont difficiles à obtenir et à conserver. 

 Les certifications biologiques représentent également de nouvelles 
contraintes potentielles. 

 La grande quantité de terres en friche en milieux humides. Leur mise en 
valeur agricole est souvent synonyme de compensation pour la dégradation 
des milieux humides avec les contraintes qui y sont associées. 

 La diversification et le rendement des productions sont en souffrance pour 
différentes raisons : 

 la diminution du nombre de producteurs laitiers; 

 l’agriculture est difficile à cause du faible volume produit; 

 l’activité forestière est peu mise en valeur; 

 le manque de diversité des produits. 

 La présence marginale d’activités agrotouristiques qui peut s’expliquer par 
l’éloignement des grands centres. 

 Le climat implique des périodes trop courtes pour cultiver certaines 
productions. 

 Le manque de services professionnels (ex. : services vétérinaires). 

Opportunités 

 La diversification des productions et de l’offre autour de domaines 
prometteurs comme l’agriculture biologique, l’agrotourisme, le pâturage, 
les céréales ou les nouveaux créneaux (huiles essentielles, cannabis). 

 Les équidés sont une option intéressante puisque le foin est une 
production importante. 

 Le potentiel d’exploitation forestière est prometteur avec la possibilité 
d’équilibrer les rapports de production. 

 Les PFNL sont intéressants en tant qu’activité complémentaire aux 
productions. 

 La présence de terres en friche représente une opportunité d’augmenter 
la superficie des terres agricoles. 

 Le développement de nouvelles pratiques agricoles : 

 l’innovation et l’aménagement dynamique du territoire; 

 la valorisation de tous les types de production; 

 l’encadrement des nouveaux projets agricoles. 

 Le potentiel de développement autour de la transformation locale. 

 Le développement d’une image pour les produits locaux. 

 Le marketing pour le marché public. 

 Les changements climatiques pourraient allonger la durée des périodes 
de cultures. 

Menaces 

 La disparition de la production laitière. 

 Les contraintes générées par la Loi concernant la conservation des milieux 
humides et hydriques. 

 Le délaissement des productions animales. 
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THÈME 3  : L’économie  

Une économie aux prises avec des défis 

Les agriculteurs connaissent une situation économique délicate. La 
localisation géographique et les productions qu’on y cultive expliquent en 
partie ce constat. En effet, la région manque de services comme des centres 
de transformation ou des abattoirs de catégorie provinciale ou fédérale. Les 
productions ont une faible rentabilité et les investissements nécessaires sont 
considérables. Dans ce contexte, le territoire peine à rivaliser avec ses 
concurrents. 

Les difficultés amènent des opportunités 

Malgré les problèmes rencontrés, les caractéristiques régionales semblent 
permettre le développement de solutions qui contribuent à la redynamisation 
du milieu agricole. Ainsi, la valeur des terres est plus basse que la moyenne 
provinciale et pourrait donc inciter la relève à venir s’établir. Également, le 
contexte régional favorise la création d’une agriculture de proximité, 
articulée autour des circuits courts qui semble être une tendance 
prometteuse. 

Une économie qui peut s’appuyer sur son contexte local 

Il semble possible de redévelopper l’agriculture en la structurant sur les 
nouvelles tendances agricoles et en cherchant spécifiquement à se 
développer sur des points forts régionaux tels que le maintien des 
productions traditionnelles. Cela pourrait être le cas du secteur agroforestier 
en travaillant sur les bénéfices potentiels que pourrait amener le 
développement des PFNL. 
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Énoncé d’enjeu  

 Une économie agricole qui connaît d’importantes difficultés. 

  

L’ÉCONOMIE 

Forces  Faiblesses 

 La concurrence locale moins forte qu’ailleurs au Québec. 

 Le marché pour la foresterie. 

 Le prix moyen des terres inférieur à celui de la province. 

 Le maintien des productions traditionnelles. 

  Les difficultés financières des exploitations : 

 la faible rentabilité des productions; 

 l’investissement de départ difficile; 

 les terres non défrichées représentent un investissement trop 
important pour la plupart des entreprises; 

 les salaires précaires; 

 les subventions adaptées aux petites fermes sont non connues; 

 la gestion coûteuse du transport. 

 L’entraide difficile en raison du faible nombre d’entreprises, mais également 
de la distance entre les différents producteurs. 

 La faible valorisation des entreprises agricoles. 

 L’éloignement des marchés et des services. 

Opportunités  Menaces 

 L’innovation des types de cultures. 

 La structuration autour des nouvelles tendances. 

 L’achat local et l’agriculture de proximité. 

  Les taxes foncières élevées. 
 Les coûts élevés de compensation des milieux humides augmentant le 

phénomène de terres abandonnées. 
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THÈME 4  : Les producteurs  

Une relève qui peine à arriver 

Malgré l’avantage représenté par le faible coût des terres, la relève reste 
difficile à trouver, entre autres, en raison de la compétitivité des mines. 
Aussi, les formations ne sont pas toujours présentes ou adéquates. De plus, 
le démarrage d’une exploitation est ardu compte tenu des investissements 
majeurs nécessaires. 

Un milieu agricole qui présente de nombreuses opportunités 

Si de nombreuses difficultés sont indéniables, telles que les problèmes de 
cohabitation dus au manque de connaissances du milieu agricole par la 
population, de nombreuses opportunités existent. Par ailleurs, une réflexion 
est à prévoir pour affiner et repenser l’offre de formation, revaloriser l’image 
de la profession et aller chercher l’appui du milieu local. Avec l’émergence 
des nouvelles tendances l’arrivée d’une relève soutenue par le milieu local 
dans une région où la proximité avec les exploitants est largement favorisée, 
la redynamisation de l’agriculture semble de plus en plus réalisable. 
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Énoncés d’enjeux  

 Des opportunités et défis importants pour une relève qui peine à émerger. 

 La réalité agricole est mal connue et mal comprise de la population. 

 Des opportunités en lien avec l’agriculture de proximité soutenue par le milieu local. 

 
 
 

LES PRODUCTEURS  

Forces  Faiblesses 

 Le fort dévouement des producteurs locaux et des différents 
intervenants du milieu. 

 L’implication des agriculteurs et acteurs du milieu dans la 
recherche de solutions face aux problèmes rencontrés. 

  Les difficultés à trouver une relève, en raison de différents facteurs : 

 le manque de personnel expérimenté, de main-d’œuvre et de 
fournisseurs; 

 la relève actuelle est confrontée à des difficultés financières et souffre de 
la compétition salariale avec le secteur minier; 

 les offres de formation sont mal connues et les étudiants ne sont pas 
informés. 

 L’existence d’une frontière entre milieu agricole et non agricole : 

 la cohabitation ardue entre la machinerie agricole et les voitures; 

 la méconnaissance du domaine agricole par le milieu urbain. 
 L’obligation d’exercer un autre emploi pour certains agriculteurs. 

Opportunités  Menaces 

 La nécessité de repenser les formations menant aux métiers du 
secteur agricole. 

 La mise en place d’un modèle d’occupation mixte avec 
l’agriculture afin de fournir plus de flexibilité et de possibilités aux 
agriculteurs (ex. : facilité de partager son temps de travail pour 
une seconde activité). 

 Le métier d’agriculteur à promouvoir par : 

 l’exposition des vraies conditions de travail; 

 la mise en place de publicité et de marketing; 

 l’éducation dans les établissements scolaires; 

 les nouvelles pratiques qui intéressent la jeunesse; 

 la promotion de nouvelles pratiques du métier qui 
contribuent à valoriser la profession. 

  Le vieillissement des exploitants agricoles. 

 L’image erronée du métier. 

 Le salaire important offert par le secteur minier (concurrence pour la main-d’œuvre). 
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L’agriculture de Rouyn-Noranda est reconnue pour son 
innovation et sa diversité, elle ose de nouvelles 

productions agricoles. 
 

Son agriculture distinctive est reconnue pour ses 
pratiques respectueuses de l’environnement. 

 
Elle s’appuie sur un réseau solidaire et une 

agriculture de proximité ancrés et soutenus par le 
milieu local de manière concertée.  

 
Forte d’un réseau de services et d’infrastructures, la ville 

de Rouyn-Noranda séduit et attire la relève. 
 

4. VISION, ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

4.1 Vision 

Dans la continuité du portrait et du diagnostic territorial, une séance 
d’idéation avec les producteurs et les partenaires s’est tenue le 12 mars 
2019. Sur la base des données obtenues lors de cette consultation, la vision 
concertée a été établie. À partir de celle-ci, le plan d’action a été élaboré. 
Ainsi, les différentes rencontres ont permis de mettre en lumière les 
principales préoccupations du monde agricole. 
 
Afin de mettre en œuvre la vision, plusieurs actions sont prévues. Une vision 
commune de l’avenir de l’agriculture de la ville de Rouyn-Noranda a émergé 
et se traduit par l’énoncé suivant : 
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4.2 Orientations et objectifs 

Sur la base de la vision commune, deux orientations ont été élaborées afin 
d’identifier les objectifs qui constitueront la ligne directrice du plan d’action. 
Ces orientations font directement écho aux éléments les plus 
emblématiques de la vision. 

 
 
 
 

Orientat ion 1  :  Repenser le milieu agricole local  
autour de la diversif icat ion et de l ’ innovat ion des 
productions af in de faire évoluer son modèle 
économique et  répondre aux diff icultés  

Objectif 1.1 : Diversifier et renforcer les exploitations agricoles en misant 

sur les secteurs forts ou prometteurs sans compromettre le 
modèle familial. 

 
Objectif 1.2 : Obtenir des incitatifs pour favoriser la redynamisation de 

l’agriculture locale. 
 
Objectif 1.3 : Poursuivre le développement durable de l’agriculture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientat ion 2  :  Élaborer une stratégie concertée de 
communicat ion af in de mettre en avant  une 
agriculture dist inctive et séduisante  

 
Objectif 2.1 : Valoriser l’image de l’agriculture de Rouyn-Noranda en 

développant une image agricole distinctive. 
 
Objectif 2.2 : Créer une solidarité agricole. 
 
Objectif 2.3 : Attirer et former la relève et la main-d’œuvre. 
 
Objectif 2.4 : Renforcer les services aux agriculteurs. 
 
Objectif 2.5 : Représentations auprès d’instances gouvernementales 

relatives à des problématiques agricoles. 
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5. PLAN D’ACTION 

5.1 Plan d’action  

Le plan d’action a été réalisé afin de répondre aux enjeux qui ont été exprimés précédemment. Tout en respectant la vision stratégique du PDZA, le plan d’action 
se rattache également aux orientations et aux objectifs élaborés par les acteurs du milieu lors des différentes rencontres et consultations organisées visant le plus 
large consensus possible. Rassemblant un total de 26 actions réparties selon huit objectifs, le plan d’action tient compte des particularités territoriales et des 
moyens de réalisation. 

Orientation 1  : Repenser le milieu agricole local autour de la diversification et de l’ innovation des 
productions afin de faire évoluer son modèle économique et de répondre aux difficultés  

Objectif 1.1 : Diversifier et renforcer les exploitations agricoles en misant sur les secteurs forts ou prometteurs sans compromettre le modèle familial 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

1.1.1 
Recenser et caractériser les friches et lots 
vacants 

Identification des lots disponibles pouvant être 
développés 

Ville UPA, ARFPA $$ Court terme 

1.1.2 
Actualiser la base de données sur les lots 
préautorisés pour le reboisement subventionné 

Signature d’un nouveau protocole d’entente 
sur le reboisement subventionné 

ARFPA UPA, MAPAQ $ Court terme 

1.1.3 
Organiser des rencontres avec les propriétaires 
de terres agricoles afin de leur présenter les 
possibilités forestières 

Diversification des productions et 
renforcements des secteurs prometteurs 

ARFPA, UPA Ville, SPBAT $ Moyen terme 

1.1.4 
Promouvoir les projets agricoles innovants 

Utilisation optimale de la zone agricole 
Ville 

UPA, UQAT, 
RAAT 

$ En continu 

1.1.5 
Engager un démarcheur agricole 

Ville UPA, CLD RN $$ Moyen terme 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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Orientation 1  : Repenser le milieu agricole local autour de la diversification et de l’ innovation des 
productions afin de faire évoluer son modèle économique et de rép ondre aux difficultés (suite)  

Objectif 1.2 : Obtenir des incitatifs pour favoriser la redynamisation de l’agriculture locale 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1
 Échéancier

2 

1.2.1 
Explorer les différentes options d’aides 
financières pour la réalisation de travaux 
agricoles 

Incitatif à la prise d’initiatives dans la 
réalisation des travaux agricoles 

Ville, CLD RN RAAT $ Long terme 

1.2.2 
Diffuser une liste des programmes de soutien et 
de subventions disponibles 

Meilleure connaissance de l’aide disponible RAAT 
Ville, MAPAQ, 

SADC 
$ 

Court terme 
En continu 

1.2.3 
Réviser les procédures visant à alléger les 
démarches administratives 

Facilitation des démarches administratives Ville  $ Moyen terme 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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Orientation 1  : Repenser le milieu agricole local autour de la diversification et de l’ innovation des 
productions afin de faire évoluer son modèle économique et de répondre aux difficultés (suite)  

Objectif 1.3 : Poursuivre le développement durable de l’agriculture 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1
 Échéancier

2 

1.3.1 
Planifier les travaux d’entretien des cours d’eau 
agricoles 

Meilleure prise en compte de la dimension 
environnementale 

Ville 
UPA, MELCC, 

MAPAQ 
$ Moyen terme 

1.3.2 
Réaliser une caractérisation des bandes 
riveraines en milieu agricole selon leur état de 
santé et évaluer les moyens de protection ou de 
conservation disponibles pour leur préservation 

Ville 
MFFP, OBV, 
CREAT, UPA 

$$ Long terme 

1.3.3 
Aménager des bandes riveraines durables 

Ville 
ARFPA, OBV, 

CREAT, SPBAT, 
UPA 

$$ Long terme 

1.3.4 
Évaluer les différents modes de collecte des 
matières résiduelles agricoles 

Mise en œuvre d’un mode de collecte efficient Ville UPA $ Court terme 

1.3.5 
Organiser une rencontre pour discuter de la 
problématique des animaux importuns 

Meilleure connaissance des problématiques 
et solutions relatives aux animaux importuns 

UPA MFFP $ Court terme 

1.3.6 
Promouvoir la notion d’agriculture durable 

Amélioration des pratiques MAPAQ UPA, Ville $ En continu 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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Orientation 2  : Élaborer une stratégie concertée de communication afin de mettre en avant une 
agriculture distinctive et séduisante  

Objectif 2.1 : Valoriser l’image de l’agriculture de Rouyn-Noranda en développant une image agricole distinctive 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

2.1.1 
Maintenir et promouvoir les conférences et les 
formations sur les bonnes pratiques 

Sensibilisation de la population aux activités 
agricoles 

RAAT 
MAPAQ, UPA, 

Ville 
$ En continu 

2.1.2 
Établir davantage de maillage entre les citoyens, 
les organismes et les entreprises agricoles 
(portes ouvertes de l’UPA, camps de jour, 
stages, formations, etc.) 

Rapprochement des citoyens et des acteurs 
du monde agricole 

UPA 

MAPAQ, 
établissements 

d’enseignement, 
Ville 

$$ Moyen terme 

2.1.3 
Étudier la possibilité d’installer des panneaux de 
signalisation de circulation agricole sur les voies 
publiques 

Renforcement de la sécurité des agriculteurs Ville UPA, SQ, MTQ $ Court terme 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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Orientation 2  : Élaborer une stratégie concertée de communication afin de mettre en avant une 
agriculture distinctive et séduisante  

Objectif 2.2 : Créer une solidarité agricole 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

2.2.1 
Évaluer la possibilité de créer une plateforme 
Internet régionale pour promouvoir les différents 
produits régionaux 

Valorisation des productions issues du milieu 
local 

Ville 

SADC, UPA, 
MAPAQ, MRC 
partenaires, 

marchés publics 

$$ Court terme 

2.2.2 
Évaluer la possibilité de créer un circuit 
agrotouristique régional 

Mise en valeur des produits locaux Ville 

Producteurs, 
Tourisme Abitibi-
Témiscamingue, 
CLD RN, MRC 

partenaires 

$$ Moyen terme 

2.2.3 
Envisager d’établir un marché public permanent 

Offre de produits locaux et création de liens 
entre producteurs et consommateurs 

Marché public 
SADC, Ville, 
producteurs, 

MAPAQ 
$$$ Long terme 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 

Objectif 2.3 : Attirer et former la relève et la main-d’œuvre 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

2.3.1 
Promouvoir le guide de démarrage et de 
développement d’une entreprise 

Augmentation du nombre d’agriculteurs 
présents dans la région 

RAAT 

UPA, MAPAQ, 
Ville, CLD RN, 
établissements 
d’enseignement 

$ En continu 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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Orientation 2  : Élaborer une stratégie concertée de communication afin de mettre en avant une 
agriculture distinctive et séduisante (suite)  

Objectif 2.4 : Renforcer les services aux agriculteurs 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

2.4.1 
Envisager la création d’une plateforme de 
maillage entre la relève et les 
producteurs/propriétaires 

Mise en place du programme ARTERRE 
Ville, MRC 
partenaires 

RAAT, UPA, 
CRAAQ 

$$ Long terme 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 

Objectif 2.5 : Représentations auprès d’instances gouvernementales relatives à des problématiques agricoles 

Action Résultat attendu Responsable(s) Partenaire(s) Coût
1 

Échéancier
2 

2.5.1 
Effectuer une visite du milieu agricole avec les 
élus municipaux 

Meilleures connaissances du monde agricole 
de la part des décideurs politiques 

Ville, UPA - $ Moyen terme 

2.5.2 
Effectuer des représentations régionales ou 
provinciales auprès d’instances 
gouvernementales afin de défendre les intérêts 
agricoles communs 

Prise de positions concertée au niveau 
national pour aller chercher des appuis 
politiques et obtenir une meilleure défense de 
l’agriculture 

Ville, MRC 
partenaires 

- $$ En continu 

1. Coût : $ = faible; $$ = modéré; $$$ = important. 
2. Échéancier : court terme = 1-3 ans; moyen terme = 4-6 ans; long terme = 7 ans et plus. 
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